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Nantes et la Bretagne 
 
 
Questions publiques organise, le jeudi 11 décembre, une rencontre sur Nantes en Bretagne, avec l’historien 
Dominique Le Page. Dans le même temps, la presse régionale, dans la rubrique Nantes Forum, donne la parole à 
deux partisans de la Bretagne à cinq départements, l’historien Jean Guiffan et le géographe Pierre-Yves Le Rhun, 
lesquels envisagent, chose nouvelle, une configuration ou un "plan B", faute d’une Bretagne à cinq départements. 
 
 Leur plan B consiste à associer la Bretagne aux départements voisins qui le souhaiteraient. Une telle proposition 
reconnaît, non pas un grand Ouest, mais un Ouest dans lequel Nantes, du fait de sa situation géographique et de 
ses liens avec la Vendée et l’Anjou, aurait un rôle de capitale. 
 
Une fois encore est donc posée la question d’un redécoupage régional dans l’Ouest entre repli identitaire et 
ouverture. 
 
Cette idée rejoint la proposition faite naguère par Alain Chauvet d’une région Armorique. Elle évite la fusion pure et 
simple des deux régions qui serait cependant à notre sens la moins mauvaise des solutions. 
 
Elle conduit aussi et elle justifie, avec la Vendée, le retour vers le grand large et le choix d’une économie tournée 
vers la mer. Ce que l’actuel Premier Ministre a imaginé il y a peu à Nantes en parlant d’un futur prometteur avec les 
technologies nouvelles et l’implantation d’entreprises vouées à ce secteur d’activités. Ainsi, après l’arc des 
conserveries du XIXe siècle, puis celui des sports nautiques en ce début du XXIe siècle, Nantes se retrouverait au 
cœur de l’arc océanique des nouvelles technologies.  
 
Cette configuration permettrait, au sein de l’Ouest, de reconnaître un territoire doté d’une assemblée de Bretagne 
qui aurait en charge les politiques culturelles et économiques propres à l’espace historique qu’il ne s’agit pas de 
nier. Tandis que la configuration territoriale officialisée ferait de Nantes la métropole de l’Ouest, ce qui faciliterait sa 
reconnaissance à l’échelle européenne. 
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Certes une telle proposition fait de Rennes, de Brest mais aussi d’Angers des villes régionales relais et non plus 
des métropoles. 
 
Mais une fois encore, rappelons l’adage, n’est pas métropole qui veut mais qui peut. Or, seul l’estuaire de la Loire, 
par son poids démographique et ses activités, peut jouer ce rôle dans l’Ouest, encore faut-il lui donner un espace 
et un territoire à sa mesure. Ce dont ses rivales : Bordeaux et Toulouse ont su se doter, à lire les configurations 
des nouvelles régions. 
 
            
 
 


